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Facture payée, un oubli sur la facture et une
nouvelle facture à

Par co1963, le 01/02/2009 à 12:03

Bonjour,

Nous avons changé une porte d'entrée, une porte de service et une fenêtre, les travaux ont
été exécutés le 11 décembre 2008, la facture payée le 18 décembre 2008.
La semaine dernière, la comptable nous téléphone en nous disant qu'elle s'est trompée, elle
nous refacture en nous rajoutant la fenêtre qui figure déjà sur la 1ère facture.
Doit-on réglé cette nouvelle facture?
Merci de me répondre

Par ardendu56, le 01/02/2009 à 17:35

La facture a été payée, en toute bonne foi. La comptable a fait une erreur, c'est à elle de
gérer SON problème et cela passera dans les pertes et profits. Cela ne vous concerne plus.
Je ne vois pourquoi vous donneriez suite.
Bien à vous.
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